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(54)  Machine  taille-douce 

(57)  La  machine  d'impression  taille-douce  com- 
prend  un  bâti  principal  (6),  un  cylindre  porte-plaque  (4), 
un  cylindre  d'impression  (3),  un  dispositif  d'essuyage 
(10),  et  un  système  d'encrage  constitué  par  un  cylindre 
collecteur-encreur  (5),  par  au  moins  quatre  cylindres  sé- 
lecteurs  des  couleurs  (7a  à  7d)  et  par  un  dispositif  d'en- 
crage  (8a  à  8d)  associé  à  chaque  cylindre  sélecteur  des 
couleurs  (7a  à  7d)  et  monté  dans  un  chariot  encreur  mo- 
bile  (9).  Le  rapport  entre  le  diamètre  du  cylindre  collec- 
teur-encreur  (5)  et  le  diamètre  du  cylindre  porte-plaque 
(4)  est  égal  à  2/3.  Les  deux  cylindres  sélecteurs  des 

couleurs  (7a,  7d)  extrêmes  sont  placés  substantielle- 
ment  de  manière  diamétralement  opposée  par  rapport 
au  cylindre  collecteur-encreur  (5).  Les  parois  latérales 
du  chariot  encreur  (9),  du  côté  des  cylindres  sélecteurs 
des  couleurs,  comportent  chacune  un  évidement  (15) 
dimensionné  de  telle  sorte  que,  dans  la  position  de  tra- 
vail  du  chariot  encreur  (9),  les  cylindres  sélecteurs  des 
couleurs  (7b,  7c)  se  trouvant  entre  lesditsdeux  cylindres 
sélecteurs  de  couleurs  extrêmes  (7a,  7d)  sont  entière- 
ment  placés  dans  l'espace  défini  par  ledit  évidement 
(15). 
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Description 

L'invention  concerne  une  machine  taille-douce  pour 
l'impression  de  papiers-valeurs,  en  particulier  de  billets 
de  banque,  comprenant  un  bâti  principal,  un  cylindre 
porte-plaque  avec  au  moins  une  plaque  d'impression, 
un  cylindre  d'impression,  un  dispositif  d'essuyage,  et  un 
système  d'encrage  constitué  par  un  cylindre  collecteur- 
encreur  ayant  une  surface  élastique  coopérant  avec  les 
plaques  d'impression,  par  au  moins  quatre  cylindres  sé- 
lecteurs  des  couleurs  placés  l'un  à  côté  de  l'autre  autour 
d'une  partie  de  la  circonférence  du  cylindre  collecteur- 
encreur  et  présentant  des  reliefs  correspondant  aux  zo- 
nes  colorées  à  imprimer  dans  des  différentes  couleurs 
et  en  contact  avec  la  périphérie  du  cylindre  collecteur- 
encreur  et  par  un  dispositif  d'encrage  associé  à  chaque 
cylindre  sélecteur  des  couleurs  et  monté  dans  un  chariot 
encreur  mobile. 

Une  telle  machine  taille-douce  pour  l'impression  de 
papiers-valeurs  comportant  donc  un  système  d'encrage 
indirect  au  moyen  d'un  cylindre  collecteur-encreur  est 
connue  du  brevet  EP  0  406  157  de  la  demanderesse. 
Grâce  à  au  moins  quatre  couleurs,  cette  machine  offre 
la  possibilité  avantageuse  d'imprimer  en  un  seul  passa- 
ge  un  billet  complet  avec  un  dessin  principal  et  le  fond 
de  sécurité,  par  exemple  une  couleur  pour  le  dessin 
principal  et  trois  couleurs  pour  le  fond  de  sécurité. 

Dans  cette  machine  connue,  on  a  crû  avantageux, 
pour  assurer  une  qualité  d'impression  parfaite,  que  le 
diamètre  du  cylindre  collecteur-encreur  devait  être  égal 
à  ou  représenter  un  multiple  du  diamètre  du  cylindre 
porte-plaques.  Or,  il  s'est  avéré  que  cette  construction 
avec  un  cylindre  collecteur-encreur  de  même  diamètre 
que  le  cylindre  porte-plaques,  lequel  portant  générale- 
ment  3  plaques  taille-douce  a  donc  un  diamètre  relati- 
vement  considérable,  représente  un  volume  encom- 
brant  et  nécessite  beaucoup  d'espace;  en  outre,  la  fa- 
brication  et  l'installation  d'une  telle  machine  sont  coû- 
teuses,  car  selon  une  maxime  largement  répandue 
dans  le  domaine  de  l'impression,  les  coûts  d'installation 
augmentent  en  fonction  du  cube  du  diamètre  des  cylin- 
dres  utilisés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  créer  une  machine  avec 
encrage  indirect  au  moyen  d'un  cylindre  collecteur-en- 
creur  permettant  une  réduction  des  coûts  de  fabrication 
et  de  montage  de  la  machine  ainsi  qu'une  diminution 
notable  de  son  encombrement,  tout  en  conservant  les 
avantages  de  la  machine  connue,  à  savoir  offrant  la  pos- 
sibilité  d'imprimer  un  billet  complet  avec,  par  exemple, 
le  dessin  principal  en  une  couleur  et  le  fond  de  sécurité 
en  au  moins  trois  couleurs. 

A  cet  effet,  la  machine  taille-douce  selon  l'invention 
est  caractérisée  en  ce  que  le  rapport  entre  le  diamètre 
du  cylindre  collecteur-encreur  et  le  diamètre  du  cylindre 
porte-plaque  est  égal  à  2/3,  en  ce  que  les  deux  cylindres 
sélecteurs  des  couleurs  extrêmes  sont  placés  substan- 
tiellement  de  manière  diamétralement  opposée  par  rap- 
port  au  cylindre  collecteur-encreur,  et  en  ce  que  les  pa- 

rois  latérales  du  chariot  encreur,  du  côté  des  cylindres 
sélecteurs  des  couleurs,  comportent  chacune  un  évide- 
ment  dimensionné  de  telle  sorte  que,  dans  la  position 
de  travail  du  chariot  encreur,  les  cylindres  sélecteurs 

s  des  couleurs  se  trouvant  entre  lesdits  deux  cylindres  sé- 
lecteurs  de  couleurs  extrêmes  sont  entièrement  placés 
dans  l'espace  défini  par  ledit  évidement. 

On  a  pu  vérifier  que  la  qualité  de  l'impression  obte- 
nue  avec  une  machine  selon  l'invention  est  pratique- 

10  ment  la  même  que  celle  obtenue  avec  la  machine  pré- 
cédente  où  le  rapport  entre  le  cylindre  collecteur-en- 
creur  et  le  cylindre  porte-plaque  est  égal  à  1/1,  on  ob- 
tient  donc  de  bons  résultats  avec  un  cylindre  collecteur- 
encreur  plus  petit. 

15  ||  est  vrai  que  ledit  rapport  de  2/3  entre  les  diamètres 
des  deux  cylindres  est  déjà  connu  d'une  autre  machine 
d'impression  décrite  dans  le  brevet  EP  0  091  709  de  la 
demanderesse,  mais  cette  machine  est  d'un  autre  type 
puisqu'elle  comporte  un  dispositif  d'encrage  direct  pour 

20  l'impression  du  dessin  principal  et  un  dispositif  d'encra- 
ge  indirect  avec  cylindre  collecteur-encreur  pour  l'im- 
pression  du  fond  de  sécurité.  Cette  machine  ne  com- 
portait  d'ailleurs  que  trois  dispositifs  d'encrage  en  rela- 
tion  avec  le  cylindre  collecteur-encreur,  car  on  avait  crû 

25  qu'il  n'était  pas  possible  de  placer  plus  de  trois  systèmes 
d'encrage  autour  du  cylindre  collecteur-encreur. 

Avantageusement,  la  machine  selon  la  présente  in- 
vention  est  équipée  d'un  chariot  d'encrage  qui  ne  roule 
pas  sur  le  sol  mais  qui  est,  selon  les  caractéristiques  de 

30  la  revendication  4,  suspendu  à  des  rails  de  guidage,  ce 
qui  évite  l'installation  coûteuse  de  rails  de  guidage  sur 
le  sol. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  découlent 
des  revendications  dépendantes. 

35  L'invention  sera  décrite  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  en  se  référant  au  dessin  annexé  dont  la  figure  uni- 
que  représente,  schématiquement,  une  machine  taille- 
douce  pour  l'impression  à  la  feuille  réalisée  suivant  la 
présente  invention. 

40  La  machine  représentée  comprend  un  cylindre 
d'impression  3  coopérant  avec  un  cylindre  porte-plaque 
4,  ces  deux  cylindres  ayant  le  même  diamètre,  et  un  cy- 
lindre  collecteur-encreur  5  en  contact  avec  le  cylindre 
porte-plaque  4.  Le  rapport  entre  le  diamètre  du  cylindre 

45  collecteur-encreur  5  et  le  diamètre  du  cylindre  porte-pla- 
que  4  est  égal  à  2/3.  Le  cylindre  porte-plaque  4  est  muni 
de  plusieurs  plaques  d'impression  gravées  qui  sont  ré- 
gulièrement  réparties  sur  sa  périphérie.  Dans  le  cas 
considéré,  le  cylindre  porte-plaque  4  porte  trois  plaques 

so  d'impression.  Le  cylindre  d'impression  3  porte  donc  trois 
blanchets  et  le  cylindre  collecteur-encreur  5  a  égale- 
ment  trois  blanchets.  Le  long  d'une  partie  de  la  périphé- 
rie  du  cylindre  collecteur-encreur  5  qui  est  muni  d'une 
surface  élastique,  sont  montés  quatre  cylindres  sélec- 

55  teurs  des  couleurs  7a  à  7d,  à  chacun  étant  associé  un 
dispositif  d'encrage  8a  à  8d  qui  encre  le  cylindre  sélec- 
teur  des  couleurs  correspondant.  Le  diamètre  des  cy- 
lindres  sélecteurs  des  couleurs  est  égal  à  1/3  du  cylindre 
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porte-plaque  4. 
Les  quatre  cylindres  sélecteurs  des  couleurs  7a  à 

7d  ont  une  surface  en  matière  dure  et  chaque  cylindre 
sélecteur  présente  des  zones  en  relief  dont  les  contours 
correspondent  exactement  à  ceux  des  surfaces  à  impri- 
mer  dans  la  couleur  respective.  Dans  ces  conditions,  la 
surface  dure  des  reliefs  des  cylindres  sélecteurs  coopè- 
re  avec  la  surface  élastique  du  cylindre  collecteur. 

Le  sens  de  rotation  des  différents  cylindres  est  re- 
présenté  par  des  flèches  sur  le  dessin.  Le  cylindre  d'im- 
pression  3,  le  cylindre  porte-plaque  4,  le  cylindre  collec- 
teur-encreur  5  et  les  cylindres  sélecteurs  des  couleurs 
7a  à  7d  sont  installés  dans  le  bâti  principal  6,  tandis  que 
les  dispositifs  d'encrage  8a  à  8d  sont  installés  dans  un 
chariot  encreur  mobile  9.  Les  cylindres  sélecteurs  des 
couleurs  7a  à  7d  peuvent  aussi  être  installés  dans  un 
chariot  intermédiaire  indépendant. 

Un  dispositif  d'essuyage  10  est  en  outre  prévu  à  la 
périphérie  du  cylindre  porte-plaque  4,  à  la  suite  du  cy- 
lindre  collecteur-encreur  5  dans  le  sens  de  rotation,  ce 
cylindre  nettoie  la  surface  des  plaques  gravées  en  de- 
hors  des  tailles  et  comprime  l'encre  dans  lesdites  tailles. 

Le  papier,  en  forme  de  feuilles,  est  amené  à  la  ma- 
chine  par  un  dispositif  d'alimentation  des  feuilles  1  et  un 
cylindre  de  transfert  2  qui  donne  les  feuilles  au  cylindre 
d'impression  3.  Le  papier,  tenu  sur  ce  cylindre  par  des 
pinces,  passe  entre  celui-ci  et  le  cylindre  porte-plaque 
4  où  il  reçoit  l'impression.  Il  est  ensuite  transporté  par 
un  autre  cylindre  de  transfert  11  sur  un  dispositif  de 
transport  12. 

Comme  représenté  sur  le  dessin,  l'agencement  de 
la  machine  est  tel  que  la  ligne  reliant  les  axes  du  cylindre 
d'impression  3  et  du  cylindre  porte-plaque  4  est  perpen- 
diculaire  à  la  ligne  reliant  les  axes  du  cylindre  porte-pla- 
que  4  et  du  cylindre  collecteur-encreur  5  et  que  le  cylin- 
dre  d'impression  3  est  situé  au  moins  approximative- 
ment  verticalement  au  dessus  du  cylindre  porte-plaque 
4.  De  cette  façon,  une  éventuelle  flexion  de  quelques 
fractions  de  millimètres  du  cylindre  porte-plaque  4  qui 
pourrait  se  produire  à  cause  de  l'importante  pression 
nécessaire  à  l'impression  en  taille-douce,  n'interférerait 
aucunement  sur  le  cylindre  collecteur-encreur  5. 

Comme  on  le  voit  sur  le  dessin,  la  disposition  des 
cylindres  sélecteurs  des  couleurs  7a  à  7d  autour  du  cy- 
lindre  collecteur-encreur  5  est  telle  que  les  deux  cylin- 
dres  sélecteurs  extrêmes,  c'est  à  dire  le  cylindre  sélec- 
teur  7a  situé  le  plus  haut  et  le  cylindre  sélecteur  7d  situé 
le  plus  bas,  sont  placés  substantiellement  de  manière 
diamétralement  opposée.  En  outre,  les  parois  latérales 
du  chariot  encreur  9,  du  côté  des  cylindres  sélecteurs 
des  couleurs  7,  comportent  chacune  un  évidement  15 
dont  la  dimension  est  telle  que,  dans  la  position  de  tra- 
vail  du  chariot  encreur  9,  c'est  à  dire  quand  les  cylindres 
sélecteurs  des  couleurs  7a  à  7d  sont  en  contact  avec  le 
cylindre  collecteur-encreur  5,  les  cylindres  sélecteurs 
des  couleurs  intermédiaires  7b,  7c  sont  placés  entière- 
ment  dans  l'espace  défini  par  ledit  évidement  15. 

Par  cet  arrangement  décrit,  on  utilise  le  mieux  pos- 

sible  l'espace  disponible  et  on  libère  un  espace  suffisant 
pour  installer  au  moins  quatre  cylindres  sélecteurs  des 
couleurs. 

Selon  la  forme  d'exécution  représentée,  ce  chariot 
s  d'encrage  mobile  9  ne  se  déplace  pas  sur  le  sol  mais 

est  suspendu  à  des  rails  supérieurs  de  guidage  1  3  par 
l'intermédiaire  de  rouleaux  1  4.  Tous  les  dispositifs  d'en- 
crage  8a,  8b,  8c,  8d,  sont  donc  installés  dans  le  chariot 
mobile  9  qui,  grâce  aux  rouleaux  14,  peut  se  déplacer 

10  le  long  de  ces  rails  1  3  dans  sa  position  de  repos  écartée 
du  bâti  principal  6.  Cette  position  est  illustrée  en  poin- 
tillés  sur  la  figure.  Par  cette  mesure  de  suspension  du 
chariot  encreur,  on  libère  le  sol  de  la  salle  des  machines 
des  rails  de  guidage  qui  devaient  jusqu'ici  être  fixés  sur 

15  le  sol  ou  être  formés  par  des  rainures  incrustées  dans 
le  sol.  Ainsi,  le  sol  de  la  salle  des  machines  est  libre  de 
tout  obstacle  et  l'on  évite  tous  les  frais  inhérents  à  l'ins- 
tallation  et  à  l'ancrage  des  rails  de  guidage  dans  le  sol. 

En  outre,  grâce  à  sa  suspension,  le  chariot  d'encra- 
20  ge  9  peut  être  déplacé  plus  facilement  et  peut  égale- 

ment  être  ajusté  dans  sa  position  de  travail  plus  simple- 
ment  et  plus  rapidement. 

Pour  faciliter  l'accès  au  cylindre  collecteur-encreur 
5,  quand  le  chariot  d'encrage  9  est  écarté  du  cylindre 

25  collecteur-encreur  5,  au  moins  l'un  des  deux  cylindres 
sélecteurs  des  couleurs  intermédiaires,  dans  l'exemple 
représenté,  il  s'agit  du  cylindre  intermédiaire  supérieur 
7b,  est  fixé  au  bâti  principal  6  de  la  machine  au  moyen 
d'un  système  de  fixation  rapide  pour  qu'il  puisse  être  fa- 

30  cilement  détaché  de  celui-ci  et  re-fixé  directement  et  ra- 
pidement  au  chariot  d'encrage  9  tant  que  celui-ci  se 
trouve  encore  en  position  de  travail.  Ce  changement  de 
fixation  peut  donc  être  effectué  sans  déplacement  du 
cylindre  sélecteur  7b.  Par  cette  mesure,  lorsque  l'on 

35  écarte  le  chariot  encreur  9  du  bâti  principal,  comme  il- 
lustré  en  traits  pointillés  sur  la  figure,  le  cylindre  sélec- 
teur  intermédiaire  7'b  est  lui  aussi  déplacé,  ce  qui  per- 
met  d'accéder  plus  facilement  au  cylindre  collecteur-en- 
creur  5  et  de  le  nettoyer  plus  facilement. 

40  Pour  imprimer  un  billet  complet,  on  utilise  des  pla- 
ques  d'impression  sur  lesquelles  sont  gravés  à  la  fois  le 
dessin  principal  à  imprimer  en  une  couleur,  formé  par 
des  tailles  relativement  profondes  et  de  dimensions  va- 
riables,  et  le  fond  de  sécurité,  à  imprimer  en  trois  cou- 

45  leurs,  formé  par  des  tailles  très  fines  constituées  princi- 
palement  par  des  lignes  très  fines  ou  des  points,  de  pro- 
fondeurs  inférieures  à  celles  constituant  le  dessin  prin- 
cipal. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  forme  d'exécution 
50  qui  vient  d'être  décrite,  notamment  en  ce  qui  concerne 

la  forme  du  chariot  mobile  avec  ses  évidements  qui 
pourrait  être  réalisée  différemment. 

55  Revendications 

1.  Machine  taille-douce  pour  l'impression  de  papiers- 
valeurs,  en  particulierde  billets  de  banque,  compre- 
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nant  un  bâti  principal  (6),  un  cylindre  porte-plaque 
(4)  avec  au  moins  une  plaque  d'impression,  un  cy- 
lindre  d'impression  (3),  un  dispositif  d'essuyage 
(10),  et  un  système  d'encrage  constitué  par  un  cy- 
lindre  collecteur-encreur  (5)  ayant  une  surface  élas-  s 
tique  coopérant  avec  les  plaques  d'impression,  par 
au  moins  quatre  cylindres  sélecteurs  des  couleurs 
(7a  à  7d)  placés  l'un  à  côté  de  l'autre  autour  d'une 
partie  de  la  circonférence  du  cylindre  collecteur-en- 
creur  (5)  et  présentant  des  reliefs  correspondant  10 
aux  zones  colorées  à  imprimer  dans  des  différentes 
couleurs  et  en  contact  avec  la  périphérie  du  cylindre 
collecteur-encreur  (5),  et  par  un  dispositif  d'encrage 
(8a  à  8d)  associé  à  chaque  cylindre  sélecteur  des 
couleurs  (7a  à  7d)  et  monté  dans  un  chariot  encreur  15 
mobile  (9),  caractérisée  en  ce  que  le  rapport  entre 
le  diamètre  du  cylindre  collecteur-encreur  (5)  et  le 
diamètre  du  cylindre  porte-plaque  (4)  est  égal  à  2/3, 
en  ce  que  les  deux  cylindres  sélecteurs  des  cou- 
leurs  (7a,  7d)  extrêmes  sont  placés  substantielle-  20 
ment  de  manière  diamétralement  opposée  par  rap- 
port  au  cylindre  collecteur-encreur  (5),  et  en  ce  que 
les  parois  latérales  du  chariot  encreur  (9),  du  côté 
des  cylindres  sélecteurs  des  couleurs,  comportent 
chacune  un  évidement  (15)  dimensionné  de  telle  25 
sorte  que,  dans  la  position  de  travail  du  chariot  en- 
creur  (9),  les  cylindres  sélecteurs  des  couleurs  (7b, 
7c)  se  trouvant  entre  lesdits  deux  cylindres  sélec- 
teurs  de  couleurs  extrêmes  (7a,  7d)  sont  entière- 
ment  placés  dans  l'espace  défini  par  ledit  évide-  30 
ment  (15). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  les  cylindres  sélecteurs  des  couleurs  (7a  à 
7d)  sont  montés  sur  le  bâti  principal  (6).  35 

3.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  les  cylindres  sélecteurs  des  couleurs  (7a  à 
7d)  sont  montés  dans  un  chariot  intermédiaire  in- 
dépendant.  40 

4.  Machine  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  chariot  encreur  (9)  est  suspendu  à  la 
machine  par  des  rails  de  guidage  (1  3). 

45 
5.  Machine  selon  les  revendications  1,  2  et  4,  carac- 

térisée  en  ce  que  l'un  au  moins  (7b)  des  cylindres 
sélecteurs  des  couleurs  (7),  se  trouvant  entre  les 
cylindres  sélecteurs  des  couleurs  extrêmes,  est  fixé 
au  bâti  principal  (6)  par  une  fixation  rapide  facile-  so 
ment  détachable  tel  que,  dans  la  position  de  travail 
du  chariot  encreur  (9),  il  peut  être  détaché  du  bâti 
principal  (6)  et  fixé  sur  le  chariot  encreur  de  manière 
que  lors  de  l'écartement  de  ce  chariot  encreur  du 
bâti  principal,  l'accès  au  cylindre  collecteur-encreur  55 
(5)  est  facilité. 

4 
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